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Loi sur le blanchiment d’argent

Rapport de contrôle LBA du réviseur externe

A l'attention du bureau exécutif OAR-FIDUCIAIRE|SUISSE
2011
1.  IF contrôlé, période de contrôle et nombre de mandats LBA
	1.1.  IF contrôlé

        Raison sociale et domicile
	
	     


	1.2.  Période examinée
	
	 FORMCHECKBOX 

1.1.2011 -  31.12.2011  
 FORMCHECKBOX 

1.7.2011 -  30.06.2012 
 FORMCHECKBOX 

autre période annuelle : du          au :       
En cas de période de contrôle prolongée:

 FORMCHECKBOX 

1.1.2009 -  31.12.2011
 FORMCHECKBOX 

1.7.2009 -  30.06.2012  

 FORMCHECKBOX 

autre période de contrôle prolongée du          au :        

Avis: Le réviseur externe est tenu de contrôler les trois formulaires no. 7 de la période de contrôle prolongée. 




	1.3.  Activité de l’IF contrôlé
	
	Avez-vous des remarques complémentaires sur la description de l’activité de l’intermédiaire financier (voir chiffre 1 du formulaire no 7)

 FORMCHECKBOX 

Non 

 FORMCHECKBOX 

Oui – si oui, veuillez les noter ici  (Le champ de texte est extensible à volonté.):
            


	1.4.  Nombre de mandats LBA de l’IF  - brut
        Total du nombre de mandats LBA de l’IF durant la période de 1, resp. de 3 ans 
         y compris les mandats LBA interrompus durant la période examinée. *)
	    

	1.5.  Nombre de dossiers contrôlés (voir chiffre 2.1. de ce rapport)
	    

	1.6.  Date(s) de l’examen sur place 
	     ,      


*)  Avis en cas de période de contrôle prolongée: Pour déterminer le nombre de mandats LBA à contrôler, il faut additionner a) le total des mandats LBA à la fin de la période de contrôle prolongée, et b) tous les mandats LBA qui ont été interrompus durant la période de contrôle prolongée (voir ch. 3.5. et 3.6. de l’annexe au concept de contrôle OAR).

2.  Données relatives au contrôle

2.1. 
Nombre de relations d’affaires LBA contrôlées

Avis: le réviseur externe doit contrôler au minimum 10% et au minimum 10 mandats LBA. Si l’IF n’a que 10 mandats LBA ou moins, tous les mandats LBA doivent être contrôlés. Les mandats LBA comportant un risque accru (PEP / NCCT / nouveau client LBA sans contact personnel) doivent toujours être contrôlés.

	
	Colonne A
	Colonne B
	Colonne C
	Colonne D

	
	Pays

(par rapport au nombre de mandat déclaré à la question 3a du formulaire no 7 pour l’année controlée)
	Nombre de mandats LBA contrôlés :
y compris les mandats LBA qui ont été interrompus durant la période examinée
	… dont mandats LBA présentant un risque accru

par rapport au nombre de la colonne B
	… dont mandats LBA interrompus durant la période examinée 

(art. 7 LBA)

par rapport au nombre de la colonne B

	1
	Suisse
	     
	     
	     

	2
	FL
	     
	     
	     

	3
	Pays de l’UE
	     
	     
	     

	4
	     
	     
	     
	     

	5
	     
	     
	     
	     

	6
	     
	     
	     
	     

	7
	     
	     
	     
	     

	8
	     
	     
	     
	     

	9
	     
	     
	     
	     

	10
	     
	     
	     
	     

	11
	     
	     
	     
	     

	12
	     
	     
	     
	     

	
	Total *
	     
	     
	     


* Le Total doit être indiqué pour les colonnes B, C et D, même si le résultat est zéro.

Si ce tableau ne contient pas assez de lignes, il peut être fourni sur un tableau Excel séparé en le mentionnant ci-dessous :

 FORMCHECKBOX 
  tableau pour question 2.1. établi séparément (en annexe à ce rapport)

2.2
Intégralité des dossiers contrôlés (art. 3, 4, 5 et 7 LBA)

Les dossiers LBA contrôlés sont-ils tenus de manière complète selon les prescriptions des art. 3 – 5 LBA (vérification de l’identité du cocontractant, identification de l’ayant droit économique) et art. 7 LBA (obligation d’établir et de conserver des documents)? – (Une seule des trois réponses est possible)

 FORMCHECKBOX 
  Oui, tous les dossiers sont complets – pas de remarques
 FORMCHECKBOX 
  Non, les dossiers n’étaient pas complets lors de notre contrôle, mais ont été complétés avant l’élaboration de notre rapport de contrôle
En cas de lacunes constatées, le réviseur externe peut accorder un délai de 30 jours à l’IF pour compléter les dossiers. Les documents rajoutés sont à présenter au réviseur externe pour vérification.

Veuillez mentionner les lacunes qui ont été constatées lors du contrôle et corrigées avant le dépôt du rapport.

	Remarques :      


 FORMCHECKBOX 
  Non – les dossiers LBA contrôlés n’étaient pas complets   –   Lors de l’élaboration du rapport de contrôle, le réviseur externe doit signaler ci-dessous les lacunes encore existantes. Il incombe à l’OAR de décider des mesures à prendre selon le règlement OAR.

	Lacunes encore existantes:      


2.3.
« Obligation de clarification » (art. 6 LBA)  
2.3.1.

 « Objet et but de la relation d’affaires LBA» : L’IF a-t-il identifié l’objet et le but de la relation d’affaires souhaitée par le cocontractant et a pris note du résultat dans le dossier LBA ou dans le profil du client selon ch. 3.4.1. du règl. OAR ? 

 FORMCHECKBOX 
  Oui


 FORMCHECKBOX 
  Non – si non, veuillez apporter des remarques


	Remarques:      


2.3.2.
« Transactions présentant un risque accru » : l’IF a-t-il respecté les prescriptions de l’obligation de clarification pour les « transactions présentant un risque accru » (ch. 3.4.3. du règlement OAR) et  a pris note du résultat selon ch. 3.4.5. règl. OAR dans le dossier LBA ou dans le profil du client? 

 FORMCHECKBOX 
  L’IF n’a pas effectué des « transactions présentant un risque accru » (voir ch. 3h du formulaire no 7)
 FORMCHECKBOX 
  Oui – les obligations de clarification ont été respectées

 FORMCHECKBOX 
  Non – les obligations de clarification n’ont pas été respectées

	Remarques:      


2.4.
Organisation interne de l’IF concernant la formation LBA (art. 8 LBA)  
Combien de personnes sont actives dans le domaine de la LBA?

 FORMCHECKBOX 
  Une seule personne est active pour les mandats LBA (personne de contact LBA).

 FORMCHECKBOX 
  Il y a plus d’une personne active pour les mandats LBA. Veuillez expliquer l’organisation interne de la formation LBA des personnes actives pour les mandats LBA:

	Explication (L’explication est obligatoire, s’il y a plus d’une personne active pour les mandats LBA):
     


2.5.
Comparaison avec le rapport de contrôle des années précédentes
Le réviseur externe doit consulter les rapports des années précédentes (exception: pour les nouveaux membres de l’OAR contrôlés pour la première fois).
Les éventuelles lacunes mentionnées dans les rapports précédents ont-elles été éliminées ?

 FORMCHECKBOX 
  Oui – elles ont été corrigées

 FORMCHECKBOX 
  Non, il n’y en avait pas

 FORMCHECKBOX 
  Non – indiquez quelles lacunes du rapport précédent sont encore à éliminer :

	Améliorations à introduire 

     


2.6.
Recours à un tiers lors de l'exécution des obligations de diligence
L’IF, a-t-il eu recours à un tiers lors de l’exécution des obligations de diligence? 
 FORMCHECKBOX 
  Non

 FORMCHECKBOX 
  Oui

 




Si oui, a-t-il respecté les prescriptions selon chiffre 3.5. du règlement OAR ?
 




 FORMCHECKBOX 
  Oui


 FORMCHECKBOX 
  Non. – Si non, veuillez apporter des remarques
	Remarques : 
     


2.7.
Comptabilité de l’IF
Le chiffre 6, al. 5 du concept de contrôle OAR prévoit: « Dans le cadre du contrôle, le réviseur externe établit une analyse des risques relative aux activités de l’IF. Ce dernier doit lui fournir tous les documents et toutes les informations (comptabilité, structure des tarifs, règlements internes, documents bancaires, etc.) nécessaires à l’établissement de cette analyse. »

Résultats concernant la consultation de la comptabilité de l’IF:


 FORMCHECKBOX 

pas de remarques particulières


 FORMCHECKBOX 

Dans le cas ou la comptabilité n’a pas été consultée ou, qu'après consultation, cela donne lieu à des remar-

  

ques, veuillez les noter ici:

Remarques :       
2.8.
Transactions relatives à la LBA sur compte de l’IF 
L’IF contrôlé, a-t-il effectué des transactions pour des mandats LBA par un de ses propres comptes ou par des comptes à titre fiduciaire hors bilan ?

 FORMCHECKBOX 

  Non
 
   FORMCHECKBOX 
  Oui





       Si oui, l’IF a-t-il établi un dossier LBA (profil du client) pour ce mandat LBA ?

 



   FORMCHECKBOX 
   Oui


 FORMCHECKBOX 
  Non – Si non, veuillez donner des explications s-v-p ci-dessous.

Remarques concernant chiffre 2.9.:       
2.9.
Période de contrôle prolongée
Au cas ou le réviseur externe établit un rapport de contrôle pour une période de contrôle prolongée (voir indications sous chiffre 1.2. de ce formulaire), est-ce que les points suivants ont été respectés par l’IF? 
2.10.1.
Est-ce que l’IF a présenté une copie de la déclaration de l’intermédiaire financier (form. no. 7) pour chacune des trois années contrôlées et avez-vous vérifiez les indications de l’IF? 




 FORMCHECKBOX 
  Oui


 FORMCHECKBOX 
  Non
2.10.2.
Y a-t-il une liste des relations d’affaires LBA pour la fin de chaque exercice (voir ch. 3.6.2. règlement OAR du 1.1.2010)?





 FORMCHECKBOX 
  Oui


 FORMCHECKBOX 
  Non
possibilité d’ajouter des lignes supplémentaires      
3.  Interprétation de l’analyse des risques 

3.1. 
Analyse des risques effectuée par le réviseur externe

Le réviseur externe doit établir une analyse des risques respectant le principe de la proportionnalité et basée sur le modèle du tableau « Analyse des risques » ci-dessous.

Avis: Veuillez consulter la feuille d’information « L’analyse des risques sur l’activité d’un intermédiaire financier » du 15 octobre 2009 (voir www.oar-fiduciairesuisse.ch, Link « feuilles-info pour affiliés ».

Tableau « Analyse des risques »

	
	analyse des risques

	
	normal
	élevé

	Activités de l’intermédiaire financier

· Branche / Activité de l’intermédiaire financier

· Offres de prestations de l’intermédiaire financier

· Stratégie de l’entreprise – que veut l’entreprise ?

· Structure des collaborateurs: nombre / qualification / fluctuation du personnel 

· Organisation / organigramme 

· Structure de holding / entreprises liées

Remarques éventuelles:      
	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 


	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 



	Organisation LBA

· Règlement du droit de signature / Nature des instructions internes

· Attitude de la direction concernant le système de contrôle

· Contrôles internes

· Prise de risques acceptée par l’entreprise

· Existence de critères pour les relations d’affaires présentant un risque accru

· Structure des tarifs / système de prestations (bonus, provisions, autres)

Remarques éventuelles:      
	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 


	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 


	Clientèle

· Sociétés de domicile dans le territoire de l’UE / CH / FL

· Sociétés de domicile en dehors du territoire de l’UE / CH / FL

· Domicile des cocontractants et des ayants droit économiques

· Activités des clients

· Sortes de clients (PEPs = Politically Exposed Persons)

· Transactions dépassant 100'000.-- en espèces, effectué par l’IF pour le client 

· Nombre de transactions / Montants des transactions (changements significatifs)
· Mandats LBA avec des pays sensibles (drogue, corruption, situation politique instable)

Remarques éventuelles:      
	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 


	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 


	
	Non existant

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 



3.2.
Évaluation générale du risque LBA par le réviseur externe
Veuillez évaluer le risque LBA de l’IF en général :

 FORMCHECKBOX 

Risque normal



 FORMCHECKBOX 
  Risque élevé


Avis: Concernant l’évaluation du risque LBA, le réviseur externe doit consulter la feuille d’information „Analyse des risques“ du 15.10.2009 qui est publiée sur le site (Résumé du contenu: Pour les mandats LBA comportant un risque accru ou des transactions présentant un risque accru, l’évaluation du risque LBA est principalement fixée à « risque élevé ». Pour les véhicules financiers tels que les sociétés de domicile en dehors du territoire CH/FL/UE, pour les trusts et pour les fondations étrangères privées, le réviseur externe peut diminuer l’évaluation générale du risque LBA à « risque normal » à la condition qu’il donne une explication plausible par écrit dans le casier ci-dessous).
	* Explication plausible obligatoire au cas où l’évaluation du risque LBA par le réviseur externe est inférieure à l’évaluation de l’OAR-FIDUCIAIRE|SUISSE selon la feuille d’information « Analyse des risques »   (le champ de texte est extensible à volonté).
     


possibilité d’ajouter des lignes supplémentaires      
4.

Appréciation générale et remarques à l'attention de l’OAR

4.1.
Appréciation générale de l’IF par le réviseur externe

Avis: Une appréciation générale de l’IF est exigée en tout cas, si 

- L’IF gère plus de 20 relations d’affaires LBA

- le réviseur externe a évalué le risque LBA comme « risque élevé »
	Appréciation générale (le champ de texte est extensible à volonté

     



4.2.
Remarques quant au résultat du contrôle 

 FORMCHECKBOX 
  Notre contrôle ne donne pas lieu à des remarques.
 FORMCHECKBOX 
  Réserves à signaler :

	     



Possibilité d’ajouter des lignes supplémentaires      
5.  Données relatives au réviseur externe

	raison sociale
	
	     

	adresse
	
	     

	NP / lieu
	
	     

	téléphone 
	
	     

	E-mail
	
	     

	nom chef de mandat
(doit être accrédité auprès de l’OAR)
	
	     

	nombre de rapports de contrôle LBA effectués l’année précédente

(tous les OAR, y compris les IF directement subordonnés à la FINMA)
	
	 FORMCHECKBOX 
  ce mandat seulement
 FORMCHECKBOX 
  2 – 5           FORMCHECKBOX 
  6 – 10          FORMCHECKBOX 
  > 10 



	Avez –vous déjà procédé au contrôle de l’intermédiaire financier susmentionné à la période contrôle précé-dente?            FORMCHECKBOX 
  Oui            FORMCHECKBOX 
 Non


	Assurance de responsabilité civile professionnelle  (chiffre 4 du concept de contrôle OAR)
Possède votre entreprise une assurance de responsabilité civile professionelle ?          FORMCHECKBOX 
  Oui            FORMCHECKBOX 
 Non


En notre qualité de réviseur externe et conformément au mandat qui nous a été confié, nous avons effectué le contrôle de l’IF précité quant au respect de l'obligation de diligence et de l'obligation de communiquer selon la loi sur le blanchiment d'argent LBA.

Nous attestons que nous remplissons les exigences de qualification et d'indépendance exigées par les statuts d'autorégulation OAR-FIDUCIAIRE|SUISSE et par la LBA. Nous savons que le comité exécutif OAR doit être averti sans retard en cas de soupçons fondés d'infractions ou d'infractions constatées.

Selon l'état de notre connaissance de la personne et des activités de l'intermédiaire financier, les indications figurant dans le formulaire « Déclaration de l'intermédiaire financier » correspondent aux exigences légales, aux statuts d'autorégulation et au règlement de l'OAR-FIDUCIAIRE|SUISSE.

Il incombe à l’IF lui-même de respecter les dispositions de la LBA et celles du règlement OAR. Notre mission consiste à faire mention dans le rapport de contrôle LBA de toutes les lacunes constatées. L’appréciation de ces lacunes est une tâche réservée à l’OAR.

Nous avons réalisé notre contrôle selon les normes suisses de la profession et selon les normes de l’OAR (statuts; règlement OAR et concept de contrôle).

Nous avons planifié et réalisé notre révision de manière à pouvoir déceler avec un degré raisonnable de certitude les anomalies significatives. Nous avons vérifié la « Déclaration de l’intermédiaire financier » (formulaire no 7) en procédant à des analyses et à des examens par sondages.

	lieu / date
	
	     

	timbre
	
	..........................................................................................................................

	signature du responsable du

contrôle (chef de mandat)
	
	..........................................................................................................................


	Avis: Ce rapport est à envoyer (non relié, s.v.p.) avec le formulaire original «Déclaration de l'intermédiaire financier»  dans les 6 mois qui suivent la clôture de l’exercice annuel de l’IF (voir aussi feuille d’info «remise du rapport de contrôle») à l’adresse suivante:

Bureau exécutif OAR-FIDUCIAIRE|SUISSE, Monbijoustrasse 20, case postale 7956, 3001 Berne, 
Adresse de contact pour questions: Tf. 031-380 64 80, oar@fiduciairesuisse.ch,  www.oar-fiduciairesuisse.ch 


________________________________________________________________________________________________
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